OBJET : Elargissement des membres du bureau du PETR 
Conformément aux articles L5211-2, L 5211-10 et L 212261 du CGCT, le bureau est composé du Président, d’un ou plusieurs vice-Présidents et éventuellement d’un ou plusieurs autres membres au sein du comité syndical, 
Considérant les statuts du PETR,
Vu la délibération xxxxxxxx en date du xxxxx fixant le nombre de vice-Présidents,
Considérant la nécessité de bon fonctionnement du syndicat et comme le prévoit les statuts du PETR, le Président propose la composition suivante du bureau, à savoir, le Président, les deux Vice-Présidents et 6 membres du comité syndical. 
Après avoir délibéré le Comité syndical  DECIDE : 
· D’APPROUVER la composition suivante du bureau :  le Président, les deux vice-Présidents et 6 membres du comité syndical.



